
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'ombrières photovoltaïques sur places de parking et construction bâtiments lies à une activité économique - Commune de Avermes (03) 
Photosol développement 
David Guinard
SAS
Catégorie 30: Ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire - Installations sur serres et ombrières d'une puissance égale ou supérieures à 250kWc.
Le projet de création de parking et d'ombrières photovoltaïques aura une puissance totale d'environ 1.7 MWc supérieure au seuil de 250 kWc
Le projet consiste en la création d'un parking avec ombrières photovoltaïques ainsi que la construction de bâtiments lies à une activité économique. Une voie d'accès sera également  crée (prolongation d'un chemin existant). Le projet se compose de 7 rangées d’ombrières de longueur variant de 40m à 190m. La surface totale des places de parkings avec ombrières s'élève à environ 7000 m². La partie économique est composée de 6 bâtiments : 4 bâtiments à vocation commerciale (1024 m²), un hangar (4000 m²) et un atelier (806,56 m²), la hauteur des bâtiments sera comprise entre 5,3 et 9,85 m et des panneaux solaires seront installés sur toits. Le dispositif photovoltaïque comprend également la mise en place d'un poste de transformation et d'un poste de livraison. Le poste de transformation sera implanté sur la frange Sud-Est, à l’écart des voiries et en bout d’une ombrière. Les dimensions du poste sont les suivantes : 6 m de long, 2,30 m de large, 2,44 m de haut. Il sera ouvert, cerné d’une clôture grillagée (10 m par 6,3 m). De type outdoor, le RAL du poste sera choisi en fonction du document d’urbanisme en vigueur. Un poste de livraison est prévu dans le cadre de ce projet. Les dimensions du poste de livraison sont les suivantes : 7 m de long, 2,6 m de large et hauteur de 2,6 m. Le projet n'entraînera aucune démolition. Le projet est détaillé en Annexe 7 du présent Cas par cas.
51831044600068
Le projet d’ombrières de parking sur la Zone d’activité commerciale des Petits Vernats à Avermes s’inscrit dans le développement d’un projet plus large de mobilité électrique pensé par le propriétaire du terrain comprenant :- une composante commerciale avec la construction de bâtiments destinés à la vente, la concession et la location de véhicules électriques (ne faisant pas l'objet de ce cas par cas et n'étant pas développés par Photosol) - un stationnement avec la construction d’une centrale d’ombrières photovoltaïques pour campings cars et pour véhicules dit classiques (faisant l’objet de ce cas par cas) ainsi qu’un bâtiment dédié à l’hivernage pour les campings cars ; - la production d’énergie renouvelable avec la présence d’ombrières.Les ombrières photovoltaïques ont pour vocation de :  - créer des zones d'ombrage sur le parking pour les véhicules en stationnement ; - produire de l'électricité à faible bilan carbone. L'électricité sera injectée sur le réseau public d'électricité.L'intérêt et les objectifs du projet sont détaillés en Annexe 7 du présent Cas par cas.
La phase travaux du parking et des ombrières mobilisera une vingtaine de personnes environ. Le chantier durera 4 mois selon les principales étapes suivantes : - la préparation de la base de vie nécessaire uniquement en phase chantier ;- terrassement et nivellement ;- pose de grave non traité perméable ;- préparation des espaces de stationnement avec mis en place d’un mélange terre végétale et grave 20/40 stabilise le sol tout en permettant la croissance de l’herbe et l’infiltration des eaux de pluie ;- mise en place des clôtures ; - l’implantation des poteaux et des ombrières ;- le montage des modules photovoltaïques sur les ombrières ;- l’aménagement des postes électriques ;- le câblage, l’aménagement des boîtiers de connexion, des protections électriques ;- le raccordement au réseau, avec aménagement du poste de livraison, de la cellule de comptage et outils de télémétrie.L’emprise du chantier se situera dans le périmètre du futur projet. Un espace de stockage du matériel nécessaire à la construction sera mis en place pendant la période du chantier et sera au sud-ouest de la zone d'implantation. Une base de vie sera implantée durant la phase travaux exclusivement à côté de l'espace de stockage. La construction des bâtiments n'est pas portée par Photosol et ne fait pas l'objet de ce cas par cas.Il faut compter entre 9 et 12 mois pour la construction des bâtiments, les étapes principales sont les suivantes : piquetage du sol, terrassement, fondation, soubassement, dalle, mures, charpente et couverture, portes et fenêtres, isolation, cloisonnement, équipements intérieurs et crépi extérieur. 
Comme toute installation photovoltaïque, la phase d'exploitation nécessite peu de maintenance. Il s'agira essentiellement : - d'un suivi à distance par le producteur d'énergie ;  - d'une visite et intervention annuelle de maintenance préventive ;  - d'éventuelles interventions simples sur site pour les maintenances curatives.L'entretien du site sera réalisée par la société du propriétaire des terrains, Fonciasol. L'entretien sous les panneaux se fera de manière mécanique, les déchets verts seront évacués vers les filières adaptées. La maintenance des ombrières reste à la charge de l’exploitant de celles-ci. Elle sera réalisée par l’agence de maintenance PHOTOM située à Yzeure (6km de la zone de projet). Le ruissellement d'eaux pluviales sera limité - les places de parking seront enherbées et la voirie sera revêtue de grave limitant l'imperméabilisation du solL'exploitation des ombrières photovoltaïques  est prévue pour une durée de 30 ans. Les ombrières produiront environ 2 GWh/an soit l'équivalent de la consommation électrique de 400 foyers/an. La capacité d'accueil prévue est de 277 places dont 86 pour camping car et 191 pour véhicules classiques. En phase d'exploitation, 4 des bâtiments seront utilisé à des fins commerciale pour la vente, la concession et la location de véhicules électriques, le hangar servira à l'hivernage des camping car et l'atelier permettra d'assurer la maintenance et la réparation des véhicules. L'exploitation du projet est détaillée en Annexe 7 du présent Cas par cas.
Le projet sera soumis au dépôt d'un permis de construire pour le parking et un second pour les bâtiments. Le projet sera soumis à déclaration Loi sur l'eau au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature Loi sur l'eau.
Surface totale des parcelles.............................................................................................................................Surface totale des ombrières...........................................................................................................................Puissance totale...................................................................................................................................................Production électrique estimée.......................................................................................................................Surface de places de parking..........................................................................................................................Surface totale des bâtiments...........................................................................................................................
15706 m² environ7949.69m² environ1.7MWc environ2 GWh par an environ7000 m² environ8900 m² environ 
Avermes (03)ZA des petits Vernats Parcelle cadastrale : N°77
03
32
52
995
46
59
67
760
Avermes (03)
1
1
Les ZNIEFF les plus proches se trouvent à 1,3km (ZNIEFF type 1 - Val d'Allier Nord, ZNIEFF type 2 - Lit majeur de l'Allier moyen)
1
1
1
1
1
La troisième échéance du plan de prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) des infrastructures routières du Conseil Départemental de l'Allier a été approuvé par l'assemblée départementale par délibération du 4 février 2021.Le projet n'est concerné par aucune des sections de routes départementales concernées par ce plan.
1
Monuments historiques à proximité: Château de Segange et Eglise Saint-Michel ou Notre-Dame de la Salette à proximité mais le projet se trouve hors de la zone tampon de protection au titre des abords de monuments historiques
1
Des milieux humides (mare temporaire et bassins de rétention) ont été inventoriés aux abords du projet. Ces milieux seront évités et mis en defens pendant la phase chantier.
2
Plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation de la rivière Allier (PPRNPI) approuvé (31/05/17). Le projet n'est pas localisé dans une zone de prescription du PPRI.
1
1
1
1
2
Site Natura 2000 - Directive Oiseaux - Val d'Allier Bourbonnais à  environ 1.3kmSite Natura 2000 - Directive Habitats - Vallée de l'Allier nord à environ  1.3km
1
1
La construction du parking, les batiments et  la mise en place des ombrières photovoltaïques ne nécessiteront aucun prélèvement d'eau.
1
Le projet n'impliquera pas de drainages ou de modification prévisible des masses d'eau souterraines. Des dispositifs de gestion des eaux superficielles seront mis en place
1
1
1
Grâce à la mise en place des préconisations d’atténuation écologique, les incidences résiduelles sur le milieu naturel sont jugées négligeables. 
1
1
Les zones sensibles (mare temporaire) seront évitées.
1
Selon le RPG 2020, le site d'étude se trouve au droit d'une prairie permanente - herbe prédominante (ressources fourragères ligneuses absentes ou peu présentes) Cependant, le site n’accueille plus à ce jour d'activité agricole, le bail rural ayant été rompu lors de l'achat de la parcelle par Moulins Communauté. La parcelle est dorénavant entretenue par la commune. La parcelle concernée est classée en zone UG : zone urbaine d'activités artisanales, commerciales et industrielles à faire évoluer, bord de boulevards urbains
1
1
1
1
2
De par sa nature (parking), le projet engendre du trafic. Cependant le site est à proximité d'une zone d'activité industrielle et commerciale. Le trafic n'est pas augmenté par le projet mais la destination des véhicules sera modifiée.
2
2
La phase chantier (4 à 5 mois), engendrera des émissions acoustiques. Celles ci resteront localisées et réduite dans le temps. A noter que le chantier se déroulera uniquement les jours ouvrés, en journée.12 à 15 mois pour la partie batiments La route nationale 7 et la Z.A des Petits Vernats se trouvent à proximité du site. Le site n'est toutefois pas concerné par le plan de prévention du bruit.Le parking et les ombrières ne créeront pas de nouvelles nuisances sonores.
1
1
2
1
La battage ou le vissage des pieux dans le sol pourra engendrer des vibrations de manière locale, sur une durée limitée dans le temps pendant la phase de construction.La construction ne devrait pas quand a elle occasionner de vibration (exception si sol rocheux)
2
1
L'éclairage du parking sera source d'émissions lumineuses.Des mesures seront mises en place afin de limiter la pollution lumineuse tout en assurant la sécurité des usagers. La nuit, les éclairages ne seront allumés qu’au besoin (pas d’éclairage en continu). En effet, ils seront allumés uniquement le soir et le matin lorsque la lumière naturelle n'est pas suffisante. Il s’agira d’éclairage vers le bas, de lumière jaune, permettant de limiter le dérangement des espèces.
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1
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Les déchets produits lors de la phase de chantier sont essentiellement ceux issus des emballages des panneaux photovoltaïques et des onduleurs. Ces déchets classés dans la catégorie "non dangereux" seront rassemblés sur site dans des bennes et dirigés vers des filières de traitement adaptées. Les tourets et palettes sont consignés et seront donc renvoyés aux fournisseurs. Les autres déchets banals produits par la présence des ouvriers sur le chantier seront rassemblés dans des containers et dirigés vers des filières de traitement adaptés. En phase exploitation, aucun déchet n'est produit.
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La surface consommée sera de 1.6 hectares sur une parcelle ancienne parcelle agricole classée au RPG  (prairie permanente - herbe prédominante (ressources fourragères ligneuses absentes ou peu présentes), néanmoins, cette parcelle n'est plus aujourd'hui cultivée et est simplement entretenue par les services de la municipalité. A noté que la parcelle concernée par le projet est zonée U, et à donc vocation à être urbanisée. 
2
Un projet de centrale photovoltaïque Photosol est en cours d'études au sud de la parcelle. Cependant, ce projet de centrale est économiquement indépendant du projet de mobilité faisant l'objet de ce cas par cas. En effet, le projet au sol est autoportant, c'est l'autonomie du model économique de ce dernier le rend indépendant, c'est pourquoi ces deux projets ne sont pas porté ni présentés ensemble. 
1
Mesures d'évitement: la zone d'implantation a été redéfinie afin d'éviter une mare temporaire située aux abords des emprises du projet. Celle-ci sera également mise en defens pendant la phase chantier. Le porteur de projet veillera à ce qu’aucune intervention ne se déroule à proximité de la mare. Parmi les mesures d'atténuation établies:- Respecter le calendrier écologique pour la réalisation des travaux d’ouverture de chantier (notamment débroussaillement...)- Mettre en defens les zones identifiées comme sensibles et éviter une partie de la haie résiduelle située à proximité pendant la phase chantier- Planter des haies résiduelles afin de compenser la haie résiduelle qui n’a pas pu être évitée et mettre en place un suivi écologique et environnemental en amont et en phase chantier- Contrôler la non-propagation des espèces exotiques envahissantes en phase chantier- Planter des haies champêtres tout autour du site ainsi que des bosquets d'essences à feuillage caduc et persistant- Garantir l'harmonisation des couleurs des façades (gamme de couleur conforme au PLU)- Limiter l'éclairage nocturne (pour la faune)- Minimiser les surfaces minérales au bénéfice de surfaces enherbées ( y compris au niveau des places de stationnement - celles -ci seront enherbées et les voies de circulation seront en grave
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